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ACCOMPAGNEMENT SUR DES SERVICES NUMERIQUES HORS PACK « MAIRIE CONNECTEE », 
« CONVENTION TRIPARTITE AVEC LE SYNDICAT MIXTE NORD PAS-DE-CALAIS – LA FIBRE 

NUMERIQUE 59-62 » ET LES COLLECTIVITES TERRITORIALES 

 - MODIFICATION - 

 

 

Le Conseil d'Administration s'est réuni le Jeudi 10 Juillet 2025 à 10 heures 30, salle des réunions 

au CENTRE DE GESTION à BRUAY-LA-BUISSIERE, sous la présidence de M. René HOCQ, Président du 

CDG 62. 

Le secrétaire de séance désigné est M. Francis CORDONNIER, Adjoint au Maire de BETHUNE. 

 Etaient présents : M. Jean-Pierre SANSEN, Maire de RUITZ – M. Nicolas PICHONNIER, Maire 

de RIMBOVAL – Mme Véronique DUMONT-DESEIGNE, Adjointe au Maire de MARCK – M. Bruno 

HUMETZ, Adjoint au Maire de SAINT-OMER – M. Jean-Luc FAY, Maire de BONNIERES – M. René 

HOCQ, Maire de BURBURE – Mme Nadine LEFEBVRE, Maire de BEUVRY – M. Marc BOUTROY, 

Maire de ESCALLES – Mme Denise TETELIN, Maire de VILLERS-CHATEL – M. Didier BOMY, Adjoint 

au Maire de CUCQ – M. Alain DUBREUCQ, Maire de SAINS-EN-GOHELLE – M. Michel DASSONVAL, 

Adjoint au Maire de LILLERS – M. Ludovic IDZIAK, Maire de CALONNE-RICOUART – M. Dominique 

DELATTRE, Vice-Président du Syndicat Mixte Artois Valorisation - M. Ernest AUCHART, 

Conseiller communautaire de la Communauté de Communes des Campagnes de l’Artois –  

M. Francis CORDONNIER, Adjoint au Maire de BETHUNE – M. Guillaume LEBLOND, Conseiller 

municipal de BOULOGNE-SUR-MER – M. André KUCHCINSKI, Conseiller. 

 Etaient absents ou excusés : M. Jacques BACQUET, Maire de QUERCAMPS – M. Jean-Michel 

LEGRAND, Maire de AUCHY-LES-MINES – Mme Fabienne DUPUIS, Maire de OIGNIES – M. André 

GOUDALLE, Maire de WIRWIGNES – M. Maurice LECONTE, Maire de HOUCHIN – M. Cédric 

DELMOTTE, Maire de BOIRY-SAINT-MARTIN – M. Julien DELANNOY, Maire de WAVRANS-SUR-L’AA 

– Mme Marie-Thérèse ROJEWSKI, Adjointe au Maire de HOUDAIN – M. Dominique DELECOURT, 

Délégué du Comité syndical du SIVOM de l’Artois - M. Patrice CAMBRAYE, Adjoint au Maire 

de Calais - M. Hakim ELAZOUZI, Administrateur au CCAS de BETHUNE – Mme Fabienne 

DUTERTE, Administratrice au CCAS de BOULOGNE-SUR-MER – Mme Florence WOZNY, 

Conseillère Départementale – M. Alexandre MALFAIT, Conseiller Départemental.           

 

      

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le Code général de la fonction publique ; 

Vu la délibération 2021/49 du 23 Novembre 2021 ; 

 



 
 

 

 

Le Centre de Gestion du Pas-de-Calais et le Syndicat Mixte la Fibre Numérique 5962 ont signé 

une convention de partenariat en 2021 dans le cadre de l’appel à projet REACT EU afin de 

proposer un pack numérique de base, appelé « Mairie Connectée », aux collectivités territoriales 

de moins de 2000 habitants du Pas-de-Calais. 

 

La convention tripartite permet aux collectivités territoriales et leurs établissements publics 

d’accéder aux différents services proposés par le Syndicat Mixte la Fibre Numérique 5962 de 

manière unitaire. 

 

L’annexe 2 de la convention a été modifiée par le SYNDICAT Mixte la Fibre Numérique 5962 pour 

tenir compte de l’évolution des tarifs de chaque prestation. Une notion de strate de collectivité 

a été introduite pour l’accompagnement, afin de rentre la prestation plus avantageuse pour les 

collectivités territoriales, et plus proche du coût des services supportés par le CDG62. 

La participation financière de la collectivité ou de l’établissement fera l’objet d’un devis émis par 

La Fibre Numérique 5962 pour les services, et par le Centre de gestion pour l'accompagnement, 

en se basant sur les tarifs suivants : 

Service 
Tarif  

service TTC 
Unité de facturation 

Présence en ligne 

Messagerie  

Messagerie compte 5 Go 16,80 € Par compte et par an 

Messagerie compte illimité 22,80 € Par compte et par an 

Nom de domaine 15,60 € Par nom de domaine et par an 

Page internet 14,00 € Par compte et par an 

Sécurité 
Sauvegarde 60 Go + Partage 
de fichiers 5 Go 

 

Mise en service niveau 1 110,40 € Par compte 

Mise en service niveau 2 220,80 € Par compte 

Mise en service niveau 3 441,60 € Par compte 

Abonnement niveau 1 441,60 € Par compte et par an 

Abonnement niveau 2  607,20 € Par compte et par an 

NAS 2 disques  759,00 € Par unité 

Abonnement niveau 3  772,80 € Par compte et par an 

Go de stockage 
Supplémentaire 

12 € 
Par an et dans la limite de 100 Go – supérieur à 100 Go devis 

sous réserve de faisabilité 

Antivirus    

Licence  16,80 € Par poste et par an 

Gestionnaire de mots de 
passe 

   

Licence  42,05 € Par poste et par an 

Pack antivirus + gestionnaire 
de mots de passe 

   

Licences 31,20 € Par poste et la première année 

 

 



 
 

 

 

Accompagnement et mise en service par le Centre de Gestion 
Collectivités Tarif Unité de facturation 

Moins de 500 habitants 50 € Par collectivité et par an 

Moins de 1 000 habitants 100 € Par collectivité et par an 

Moins de 1 500 habitants 150 € Par collectivité et par an 

Moins de 2 000 habitants 200 € Par collectivité et par an 

Moins de 2 500 habitants 250 € Par collectivité et par an 

Moins de 3 000 habitants 300 € Par collectivité et par an 

Moins de 3 500 habitants 350 € Par collectivité et par an 

Plus de 3 500 habitants 
Sur devis 

Par collectivité et par an 

Établissement public Par établissement public et par an 

1Pour les autres structures, un devis sera établi 

 

Le Président propose aux membres du Conseil d’Administration : 

- d’arrêter les nouveaux tarifs présents dans l’annexe 2 de la convention tripartite ; 

- de l’autoriser à signer les conventions tripartites avec les collectivités et 

établissements qui souhaitent bénéficier de ces services et de l’accompagnement du 
Centre de gestion du Pas de Calais. 

 
Le Conseil d’Administration, 

Après avoir entendu l'exposé de son Président, 

A l’unanimité des membres présents, 

 ARRETE les nouveaux tarifs présents dans l’annexe 2 de la convention tripartite ; 

 AUTORISE le Président à signer les conventions tripartites avec les collectivités et 

établissements qui souhaitent bénéficier de ces services et de l’accompagnement du 

Centre de gestion du Pas-de-Calais et à émettre les facturations y afférent. 

 

 

Ainsi fait et délibéré en séance,  

À BRUAY-LA-BUISSIERE, le 10 juillet 2025 

 

Le Président, 

 

#signature# 

 

René HOCQ 
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